
Crésus Banking

Crésus Banking

© 2025 - EPSITEC1/5



9.1 - Si vous utilisez un IBAN QR sans fichier de 

Facturation

Crésus Banking

© 2025 - EPSITEC2/5



9.1 - Si vous utilisez un IBAN QR sans fichier de 

Facturation

Par défaut, l’encaissement d’une facture sur l’IBAN QR saisi dans Crésus Banking 

ne sera pas transmis au fichier de comptabilité lors de la Réconciliation bancaire (le 

mouvement apparaitra en gris clair dans la liste des mouvements importés, avec 

comme libellé « Encaissement QR identifié / Exclu de la comptabilisation ») :

En effet, l’écriture de cet encaissement aura généralement déjà été comptabilisée 

depuis Crésus Facturation après traitement du fichier camt.054 correspondant.

Cependant, il peut arriver que vous ayez saisi un n°IBAN QR dans Crésus Banking

sans pour autant utiliser Crésus Facturation. En quel cas, il faut que ces 

Encaissements QR identifiés soient comptabilisés de la même manière que tout 

autre mouvement. Pour ce faire, il suffit de modifier le réglage par défaut suivant :
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Cliquez sur le bouton Exclu de la comptabilisation;

décochez la case Exclure de la comptabilisation;

sélectionnez, à la rubrique Encaissements QR identifiés le compte à 

imputer par défaut pour ce type d’encaissement :
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